
Vendre en respectant les différentes règlementations            
en circuits courts

Le 1er février 2021 à Beauvais (60)
Objectifs
Connaître les règles commerciales et les différentes réglementations liées à la vente 
de produits alimentaires pour exercer mon activité de vente en toute sérénité.

Programme
- Le Cerfa de déclaration d’activité, le cerfa spécifique à la vente d’œufs ;
- Les statuts juridiques qui permettent ou non un affichage de prix au public ;
- Les bons de livraison, factures, règles de pesée et balances ;
- Les licences débit de boisson et restauration ;
- Le dépôt vente et l’achat revente : quelles différences ?
- Les normes accessibilité pour un point de vente à la ferme ou un distributeur automatique ;
- L’étiquetage de produits : exemples concrets ;
- Traçabilité des lots et Plan de Maîtrise Sanitaire dans un point de vente ;
- Gestion des déchets et invendus : quelles règles ?

Public
Exploitant(es) des 
Hauts de France

Tarif
Stagiaire éligible VIVEA, 70 € TTC/personne 
Stagiaire non éligible VIVEA, coût total de la formation  224 €

Intervenant
Thierry FERNANDEZ
Ingénieur Commerciale 
IFFEE

Responsable de stage
Laurence LAMAISON, chargée de 
mission diversification
laurence.lamaison@oise.chambagri.fr
Tel : 03 44 11 44 66

Contact Inscriptions
Rachel RONCERAY
03 44 11 44 50 
rachel.ronceray@oise.chambagri.fr

Vendre en respectant les différentes règlementations en circuits courts 
le 1er février 2021
Nom : ………………..…………… Prénom : …………………… Date de naissance : ……/……. /…….

Adresse : ………………………………………….. CP : ………… Commune : ………..………….……………….

Tél : ……………………………………. Mail : …………………………………………………………………

Nom de l’exploitation : …………………………………….. SIRET : …………………….

Adresse : ………………………………………….. CP : ………… Commune : ………..……………….………….

STATUT :

 Chef d’exploitation, conjoint collaborateur  Salarié agricole  Autre
Participera à la formation et joint un chèque à l’ordre de l’agent comptable de la 
Chambre d’agriculture de l’Oise

 70 € (chefs d’exploitation et conjoints collaborateurs)
 224 € pour les non cotisants VIVEA (salariés agricoles et autres statuts)

Signature :

(NB : l’inscription ne peut se faire qu’au nom d’une personne physique. Si c’est le conjoint salarié du chef 
d’exploitation qui participe à la formation, l’inscription devra bien être faite au nom du conjoint, avec le 
montant de participation correspondant)

Bulletin d’inscription à retourner avant le
22/01/22 à : MME Rachel RONCERAY
Chambre d’agriculture de l’Oise - Rue Frère 
Gagne BP 40463 - 60021 Beauvais Cedex

VOS ATTENTES
Merci de bien vouloir répondre à ce questionnaire afin de permettre au responsable de la 
formation de mieux vous connaître et de cerner vos attentes. Il fera le lien avec l’intervenant pour 
adapter la formation au plus près des besoins des participants

- Avez-vous déjà suivi une formation sur ce thème ?  Non  Oui
- Quels points réglementaires souhaitez-vous voir abordés en priorité  : questions juridiques, 
signalétique, publicité, accessibilité, règles commerciales ?
……………………………………………………………………………………………………………………….
- Avez-vous une question spécifique liée à la réglementation en vente en circuits courts ?

 Non  Oui
Si oui, laquelle (étiquetage, traçabilité, achat revente, TVA…) ? ……………………………………………………

HANDICAP
Si vous êtes en situation de handicap et que vous avez des besoins particuliers pour suivre la 
formation, veuillez les préciser ici :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
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